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Faire du télétravail durant l'isolement du
corona virus en contrat pro à l'étranger

Par MaxArrison, le 16/03/2020 à 17:42

Bonjour,

Je suis salarié en contrat pro et je souhaite faire le télétravail imposé par le corona virus
depuis l'australie. Est-ce que mon employeur peut me refuser ce droit ?

Est-ce que vous avez des articles de loi qui le montre ?

Merci d'avance
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